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francophones, qui sont sous-dotées, alors que le délai d’une année serait normal et 
souhaitable. Ces retards importants s’expliquent par la complexité amenée par la 
jurisprudence du TF. A titre d’exemple : des arrêts récents du TF ont imposé une 
méthode pour fixer les contributions d’entretien, qui implique une analyse plus 
approfondie et un raisonnement juridique plus long. Je ne crois pas qu’il faille 
demander aux juges de simplifier leurs jugements et de les rendre plus brefs. Ce n’est 
absolument pas le problème, car il y a la sécurité du droit à assurer. Nous pouvons 
certes chercher des pistes, par exemple en spécialisant les greffiers ou en établissant 
des méthodes de calcul de pension. Mais, à terme, la seule bonne solution, est 
d’augmenter le nombre de juges ».  
 
Une autre juge récemment entrée en fonction ajoute : « Je connaissais abstraitement 
la situation du TC mais maintenant que j’y suis, je trouve que la situation est 
catastrophique. Je pense aux justiciables, qui attendent des décisions, parfois pendant 
des années. Pour moi c’est une justice qui ne remplit plus sa fonction. Les dossiers 
que je traite, touchent par exemple aux droits de visite. Si un enfant de 4 ans doit 
attendre plusieurs années pour une décision, c’est un vrai problème, parfois 
dramatique, qui peut avoir des répercussions sur sa vie. Dans les affaires pénales 
également la situation est inacceptable. Je prends l’exemple de jeunes impliqués dans 
des bagarres, où le jugement est rendu des années après les faits. Vu le contexte, il 
faut augmenter le nombre de juges-suppléant-e-s, mais c’est comme arrêter un 
incendie avec des seaux d’eau. La seule bonne solution est d’engager plus de juges 
ordinaires, pour les cours civiles et pénales francophones ». 
 
La sonnette d’alarme a été tirée, depuis 2013, chaque année, dans le rapport annuel 
du TC, en ces termes : « après trois ans d’expérience, force est de constater que 
l’augmentation de la charge de travail, à la suite de la réforme de la justice, a été sous-
estimée » (page 16, rapport 2013 du TC).  
 
En 2019, le Grand Conseil a approuvé 4 postes juridiques et 2.5 postes pour le 
personnel administratif. Il a aussi accordé au TC un montant de CHF 800'000 pour 
engager des greffier-ère-s auxiliaires de durée déterminée. Ce montant a été 
augmenté à CHF 1'000'000.- frs. pour 2020 et 1'200'000.-frs pour 2021. La moitié des 
montants alloués par le GC a été attribué aux tribunaux de districts, également 
surchargés.  
 
L’autre moitié a permis au TC d’engager des greffier-ère-s ad hoc. Une solution peu 
satisfaisante, aux dires des juges du TC. Ces greffier-ère-s ad hoc ne bénéficient pas 
d’un contrat durable et certains sont tentés de quitter le Tribunal, lorsque l’opportunité 
d’un poste se présente. Par ailleurs « il s’agit de les former, ce qui est chronophage ».  
 
Ces mesures ont tout de même permis, pour la première fois en 2020, de réduire le 
nombre des stocks des cours pénales et civiles, mais « l’unique bonne solution à terme 
est d’augmenter le nombre de juges au TC », ont souligné toutes les personnes 
auditionnées.  
 
Comparaison a été faite, par plusieurs personnes auditionnées, avec Fribourg, 
également bilingue et à la structure démographique et sociale comparable au Valais, 
qui dispose de 14 postes EPT de juges au Tribunal cantonal. Il a également été fait 
mention du rapport « évaluation de la gestion financière du canton du Valais », de 
l’institut BAK Basel Economics AG, daté de janvier 2015, qui indique que la justice 
valaisanne est « pauvre », en comparaison cantonale (annexe). La page 45 du rapport 






